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Un séisme de grande ampleur en Suisse endommagerait des  
constructions et des infrastructures sur un vaste périmètre. Ces  
dommages auraient notamment des conséquences importantes  
sur l’habitabilité des bâtiments résidentiels. Il faudrait dans un  
tel cas procéder au plus vite à leur évaluation afin d’autoriser ou 
d’interdire d’y habiter.

Exposé du problème

Phase Tâche Responsables Exécutants Support

Phase 
préalable

Observations
pendant le
séisme

Service 
Sismologique
SSS

Population
Non-spécialistes

Formulaires SSS
Réseau
d’observation 
numérique SSS

Phase 1 Localisation et
sauvetage

Organe de 
conduite

Sapeurs- 
Pompiers
Protection civile

Liste de contrôle

Phase 2 Détermination de
l’habitabilité

Organe de 
conduite

Professionnels
du bâtiment

Visite 
Manuel

Phase 3 Evaluation  
détaillée
des dommages

Assurances Spécialistes du 
bâtiment

Visite 
Calculs

Les évaluations menées lors des différentes phases 
requièrent des qualifications techniques diverses. 
Elles doivent être effectuées indépendamment les 
unes des autres, aussi bien dans le temps que 
s’agissant du personnel appelé.

Dans la mesure du possible, les résultats des 
phases préalables doivent fournir des informations 
de base pour l’évaluation subséquente. La com-
plexité croît nettement à chaque phase. 
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Phase préalable: Estimation de l’ampleur  
des destructions
L’objectif est de se faire rapidement une première 
idée de l’étendue des dommages et de différen- 
cier de cette manière les secteurs présumés avec 
des dommages majeurs des secteurs dans les-
quels de faibles dégâts sont attendus.

Grâce à son réseau d’observation, le Service  
sismologique suisse (SSS) détermine en quelques 
minutes la puissance (magnitude) et l’épicentre  
du séisme. Ces informations sont transmises avec 
une première carte de l’intensité possible des  
secousses (EMS 98) découlant de modélisations à 
la Centrale nationale d’alarme (CENAL) de l’Office 
fédéral de la protection de la population (OFPP) et 
à d’autres services. Ces données sont également 
publiées sur le site web du SSS (www.seismo.ethz.
ch). La CENAL informe les états-majors de 
conduite des cantons. 

La population peut également remplir un question-
naire sur les séismes sur le site web du SSS  
cité plus haut. Le Service sismologique suisse uti-
lise ces données pour compléter la carte sur les 
conséquences d’un séisme. 
Période: juste après le séisme.

Phase 1: Localisation et sauvetage
La localisation et le sauvetage relèvent de la com-
pétence des forces d’intervention (sapeurs- 
pompiers, services sanitaires, protection civile et, 
subsidiairement, armée). Ces travaux ont la  
priorité sur tous les autres.

Les activités des forces d’intervention se concen-
trent sur les constructions partiellement ou  
totalement effondrées. Les zones dangereuses à 
proximité de ces bâtiments sont bouclées. La  
documentation Rapid Assessment – Schnelle Ana-
lyse komplexer Schadensgebiete (Etat-major  
de conduite de l’armée, 24.8.2009) peut être utili-
sée comme référence pour cette phase.
Période: trois à cinq jours après le séisme.

Phase 2: Détermination de l’habitabilité
L’objectif est la détermination rapide de l’habitabi-
lité de bâtiments résidentiels. Le présent ma- 
nuel fait office de support méthodologique pour 
cette phase.
Période: de plusieurs jours à semaines après le 
séisme.

Phase 3: Evaluation des dommages
Les dommages subis par le bâtiment font l’objet 
d’une analyse détaillée par des professionnels de la 
construction. Ceux-ci procèdent à des visites lors 
desquelles des éléments structuraux sont dégagés 
et ainsi qu’à des analyses poussées. 

Le résultat de cette phase sert de préparation à la 
remise en état, et aussi plus particulièrement  
de base aux propriétaires immobiliers et aux assu-
rances afin de régler les sinistres le plus rapide-
ment possible.
Période: des semaines et des mois après le 
séisme.

Gestion d’un tremblement 
de terre
La gestion d’un tremblement de terre permet de distinguer quatre 
phases relatives aux dommages causés aux bâtiments, à savoir: 

la phase préalable «Estimation de l’ampleur des destructions», 
la phase 1 «Localisation et sauvetage», 
la phase 2 «Détermination de l’habitabilité» et  
la phase 3 «Evaluation des dommages». 
Certaines de ces phases se chevauchent dans le temps.
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Tâche et objectif
Le manuel convient notamment pour évaluer les 
dommages causés aux bâtiments résidentiels 
ayant une structure simple, plus précisément des 
villas familiales ou des maisons d’habitation  
comptant quelques logements. Il ne permet pas 
d’évaluer des bâtiments aux structures plus  
complexes comme les grands immeubles locatifs.

La liste de contrôle de l’habitabilité est l’élément 
clé de l’évaluation des bâtiments (annexe 1).

Compétences
L’organe de conduite compétent joue le rôle central 
pour l’accomplissement des tâches de la phase 2:
•	 Avant	l’événement:	formation	et	détermination	 

de l’indemnisation des professionnels de  
la construction effectuant l’évaluation, mise  
à disposition des listes de contrôle et des  
moyens auxiliaires nécessaires comme  
le ruban interdisant l’accès à la zone, etc.

•	 Juste	après	l’événement:	organisation	et	enca-
drement des équipes d’évaluation, transmission 
des informations nécessaires.

•	 Après	l’événement:	traitement	/	archivage	adé-
quat des listes de contrôle, organisation de  
l’autorisation d’accès aux bâtiments de la caté-
gorie jaune.

Temps imparti
L’évaluation de l’habitabilité de bâtiments d’habita-
tion fondée sur le système des feux de signalisa-
tion doit prendre une heure au plus pour un bâti-
ment moyen (de trois à six logements).

Exécution
Dans les premiers jours suivant un séisme, les  
experts de la construction seront fortement sollici-
tés pour évaluer les dommages subis par des  
infrastructures critiques comme les hôpitaux. Ils 
auront par conséquent peu de temps à consacrer  
à des bâtiments résidentiels.Pour ce type d’évalua-
tions, il faudra donc s’adresser à des profession-
nels de la construction (maîtres d’Etat).

Les questions juridiques (responsabilités) ne sont 
pas traitées dans le présent manuel. 

Procédure suivie pour la phase 2

Le présent manuel se centre sur la phase 2, plus précisé-
ment la détermination de l’habitabilité de bâtiments  
résidentiels. L’évaluation de l’habitabilité est cruciale no-
tamment pour recenser le nombre des logements 
d’urgence nécessaires.
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Ce bâtiment a fait l’objet d’une évaluation visuelle et aucun 
problème apparent n’y a été décelé.

 évalué de l’extérieur seulement

 évalué de l’intérieur et de l’extérieur

Les éventuels problèmes de sécurité doivent être annoncés à 
l’organe de conduite!

Remarques des évaluateurs:

Adresse du bâtiment:

Utilisation autorisée aux personnes habilitées!

Il est interdit de modifi er cette affi che, d’y coller quoi que ce soit ou de l’enlever sans l’autorisation de 
l’organe de conduite!

Date:

Heure:

A T T E N T I O N !
Des répliques ultérieures à l’inspection peuvent 
amoindrir la sécurité du bâtiment.

L’évaluation a eu lieu sur mandat de l’organe de conduite de:

Noms des évaluateurs:

Signatures:

Ce bâtiment a été évalué et les problèmes suivants ont été 
relevés:

Accès avec l’autorisation de l’organe de conduite, avec les 
restrictions suivantes:

 il est interdit d’accéder aux secteurs suivants:

 

 accès de brève durée pour mise en lieu sûr 
 d’objets de valeur

 autres restrictions:

 

Adresse du bâtiment:

Accès limité!

Il est interdit de modifi er cette affi che, d’y coller quoi que ce soit ou de l’enlever sans l’autorisation de 
l’organe de conduite!

Date:

Heure:

A T T E N T I O N !
Des répliques ultérieures à l’inspection peuvent
amoindrir la sécurité du bâtiment.

L’évaluation a eu lieu sur mandat de l’organe de conduite de:

Noms des évaluateurs:

Signatures:

Ce bâtiment a été évalué et classé comme dangereux. Les 
problèmes suivants ont été relevés

Accès permis uniquement avec l’autorisation spéciale écrite 
de l’organe de conduite.

Adresse du bâtiment:

Accès interdit!
(cette affi che n’autorise pas la démolition)

Il est interdit de modifi er cette affi che, d’y coller quoi que ce soit ou de l’enlever sans l’autorisation de 
l’organe de conduite!

Date:  

Heure:  

L’évaluation a été menée sur mandat de l’organe de conduite 
de:

Noms des évaluateurs:

Signatures
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Catégorie verte
Aucuns dégâts structuraux et seulement de légers 
dégâts non structuraux sont constatés (degré  
1 selon l’EMS 98, cf. annexe 3). La sécurité du bâti-
ment est également assurée lors une réplique  
(nouveau contrôle à effectuer après une forte ré-
plique).
•	 L’utilisation	du	bâtiment	peut	être	poursuivie	

sans restrictions particulières. Des parties  
exposées peuvent cependant être effondrées ou 
endommagées (p. ex. cheminées).

Catégorie jaune
Des dégâts structuraux légers et des dégâts non 
structuraux modérés sont constatés (degré 2  
selon l’EMS 98, cf. annexe 3). La sécurité du bâti-
ment est incertaine lors d’une réplique.

Les dégâts aux éléments non structuraux empê-
chent momentanément de clarifier la situation.  
Des investigations complémentaires doivent être 
menées par des experts, dans une large mesure,  
la poursuite de l’utilisation. Pour ces bâtiments:
•	On	ne	peut	entrer	brièvement	dans	le	bâtiment	

qu’avec l’autorisation de l’organe de conduite 
compétent et pour des motifs importants  
(p. ex. récupérer des objets personnels).

•	 Il	faut	prendre	des	mesures	de	sécurisation	aux	
alentours du bâtiment.

Catégorie rouge
Des dégâts structuraux modérés à importants sont 
constatés (degrés 3 à 5 conformément à l’EMS 98, 
cf. annexe 3). La stabilité du bâtiment n’est plus 
garantie. Un effondrement est vraisemblable en cas 
de réplique ou de tempête.
•	 Le	bâtiment	n’est	plus	accessible.
•	 Il	faut	prendre	des	mesures	de	sécurisation	aux	

alentours du bâtiment.

Les bâtiments de la catégorie verte sont 
accessibles sans restriction

Les bâtiments de la catégorie jaune 
ne sont accessibles que pour des mo-
tifs importants et avec l’assentiment de 
l’organe de conduite compétent.

Les bâtiments de la catégorie rouge ne 
sont plus accessibles

Annexe 2

Détermination de l’habitabilité

Subdivision selon le degré de dommage
L’évaluation de l’habitabilité du patrimoine bâti  
débute le plus rapidement possible, parallèlement 
à la localisation et au sauvetage. On utilisera  
pour ce faire le formulaire Liste de contrôle de l’ha-
bitabilité (annexe 1).

L’évaluation se concentre sur la subdivision en  
bâtiments ayant subi des dégâts
•	 négligeables	à	légers	(catégorie	verte,	degré	 

de dommage 1 selon l’EMS 98)
•	modérés,	plus	précisément	des	dégâts	structu-

raux légers et des dégâts non structuraux  
modérés (catégorie jaune, degré de dommage  
2 selon l’EMS 98)

•	 sensibles	à	importants,	plus	précisément	des	 
dégâts structuraux modérés et des dégâts  
non structuraux importants (catégorie rouge,  
degrés de dommage 3 à 5 selon l’EMS 98).

Classification des bâtiments selon le système 
des feux de signalisation
Conformément à la liste de contrôle de l’habitabilité 
(cf. annexes 1 et 2), les bâtiments sont marqués  
de façon bien visible en analogie avec le système 
des feux de signalisation (vert, jaune, rouge).  
Un tel système est aussi appliqué aux Etats-Unis 
(ATC-20 de la FEMA). Les trois couleurs ont  
une signification évidente.

Après une forte réplique, il convient d’examiner en 
priorité la catégorie verte (priorité 1) et ensuite la 
catégorie jaune (priorité 2). Cette dernière passe au 
second plan car on ne peut de toute manière  
pénétrer dans ces bâtiments qu’avec l’autorisation 
des forces de sécurité.



  Une seule réponse possible!          Plusieurs réponses possibles

Situation / Objet

Propriétaire Photo n°

Rue Numéro

Commune NPA

District Canton

Nombre de logements concernés Nombre d’habitants

Année de construction

avant 1900    entre 1900 et 1970    entre 1970 et 1990    après 1990    

Affectation

Logements Ecole Bât. forces d’intervention 

Bureaux Centre commercial Bâtiment historique 

Entrepôts Bâtiment administratif Autres 

Bâtiment vide Hôpital 

Niveaux au-dessus du sol

1 à 2   3 à 4   5 à 6   7 à 10   plus de 10  

Niveaux souterrains

aucun   inconnu   1 à 2    3 ou plus    

Système porteur / Type de construction

Maçonnerie / planchers avec poutres en bois Cadre en béton armé Construction en bois 

Maçonnerie / Dalles en béton Cadres métallique Pierres naturelles   

Ossature avec parois porteuses en béton armé Contreventements métalliques Inconnu 

Construction mixte (dalles) Construction mixte (parois) 

Etat de conservation bon mauvais 

Configuration en élévation régulière oui non 

Configuration en plan régulière oui non 

Etage souple oui non 

Colonnes courtes oui non 

Ancrages de maçonnerie présents oui non 

Bâtiment d’angle / en bout de rangée oui non 
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Sol de fondation
Rocher    Terrain meuble    Pas identifiable    

Pente du terrain

Zone plate    Pente    Forte pente    

Dangers secondaires

Bâtiment en position penchée Eboulement 

Danger de chute d’éléments du bâtiment Glissement de terrain 

Accès / passage limités  Inondations 

Menace d’effondrement du bâtiment voisin  Liquéfaction du sol 

Conduite d’eau percée Tassements 

Conduite de gaz percée Pas de danger secondaire  

Conduite électrique rompue Autres (description ci-dessous) 

Dommages aux parois porteuses
Si l’on ne parvient pas à déterminer si un élément est porteur ou non, il faut le considérer comme porteur! Ne cocher que les cases de couleur! Légende à la page 10

a: dommages à quelques éléments isolés (jusqu’à 10%) 
b: dommages à de nombreux éléments (de 10 à 50%) 
c: dommages à la plupart des éléments (plus de 50%) 

vert jaune rouge

a b c a b c a b c Mesures Dégât  
antérieur

Photos

PM/OB/CB Fissures capillaires

PM/OB/CB Fissures ouvertes superficielles (1-2mm) 1

Tous Fissures ouvertes et traversantes 7/8/13/14

PM/OB/CB Ecaillage superficiel 7/8/13

CBO Cloisons déformées / désolidarisées

CBO Murs désolidarisés aux angles du  
bâtiment

Boucler les alentours 13/14/15/19

Tous Murs pignons désolidarisés

Tous Murs pignons détruits 10

Tous Pans de murs détruits 9/13/11/15/
19/20

CB/CA/CM Profond éclatement du béton des  
colonnes

11/16/18/ 
21/22

CB/CA/CM Colonnes avec fers d’armature  
déformés

12/16/18/21

CB/CA/CM Profond éclatement du béton des  
poutres

CB/CA/CM Poutres avec fers d›armature déformés

Tous Colonnes inclinées

Tous Rupture et instabilité de colonnes

Tous Rupture de poutres / sommiers

CB/CA/CM Fers d’armature rompus

Tous Etage(s) effondré(s) Boucler les alentours

Tous Effondrement total

9Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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Dommages aux dalles et aux toitures
Ne cocher que les cases colorées!

a: dommages à quelques éléments isolés (jusqu’à 10%) 
b: dommages à de nombreux éléments (de 10 à 50%) 
c: dommages à la plupart des éléments (plus de 50%) 

vert jaune rouge

a b c a b c a b c Mesures Dégât  
antérieur

Photos

PM/OB/CB Fissures capillaires

PM/OB/CB Fissures ouvertes superficielles (1-2mm) 1

Tous Fissures ouvertes et traversantes

PM/OB/CB Ecaillage superficiel

CBO Planchers déformés / désolidarisés

PM Faîte avec joints désolidarisés

M/SB Liaisons avec parois désolidarisées 13/14/15/19

M/SB Pans de dalle/toiture détruits 6/14/19

Dommages aux éléments non porteurs
Si l’on ne parvient pas à déterminer si un élément est porteur ou non, il faut le considérer comme porteur! Ne cocher que les cases colorées!

Fissures capillaires

Fissures ouvertes superficielles (1-2mm)

Fissures ouvertes et traversantes

Effritement superficiel

Pans de murs écroulés 4/10

Cheminées désolidarisées / tombées Boucler les alentours 2

Tuiles désolidarisées / tombées Boucler les alentours 5

Façades / revêtements désolidarisés / tombés Boucler les alentours 3

Gouttières désolidarisées / tombées Boucler les alentours

Légende: PM: Parois porteuses en maçonnerie
OP: Ossature avec parois porteuses en béton armé
CB: Cadres en béton armé

CA: Cadres en acier
CM: Contreventements métalliques
CBO: Construction en bois

Ne cocher que les cases colorées. Les numéros dans la colonne «Photos» renvoient aux numéros de photo de l’annexe 4 (à titre d’exemples)

Evaluation globale de la construction

10 Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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Dommages aux installations du bâtiment
Dégâts Mesures

Branchement défectueux de l’alimentation en eau (invasion d’eau) Informer approvisionnement en eau

Branchement défectueux de l’alimentation en gaz (odeur de gaz) Informer approvisionnement en gaz

Installations de combustion défectueuses (cheminée, poêles)

Conduites électriques arrachées / dénudées

Mesures de sécurité
aucune mesure nécessaire   mesures nécessaires  mesures nécessaires d’urgence   

Genre des mesures de sécurité

Evaluation globale
Si un point doit être jugé jaune ou rouge dans l’appréciation des dommages ci-dessus, tout le bâtiment doit être évalué jaune ou rouge.

vert    jaune    rouge    

Utilisation permise aux personnes  
habilitées

Accès autorisé de façon limitée  
seulement

Accès interdit

Evaluateurs 
(Personnes ayant évalué le bâtiment)

Personne donnant accès au  
bâtiment (propriétaire du bâtiment) 

Noms

Lieu / Date / Heure

Signatures

11Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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rouge pour le marquage des 
bâtiments
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Annexe 3: Degrés de dommage 
aux bâtiments en maçonnerie ou 
béton armé selon l’EMS 98

Classifi cation des dommages aux bâtiments en maçonnerie

Degré 1: Dégâts négligeables à légers (aucun dégât structural, légers dégâts 
non structuraux) Fissures capillaires dans très peu de murs. Chute de petits 
débris de plâtre uniquement. Dans de rares cas, chute de pierres descellées prove-
nant des parties supérieures des bâtiments.

Degré 2: Dégâts modérés (dégâts structuraux légers, dégâts non structuraux 
modérés) Fissures dans de nombreux murs. Chute de grands morceaux de plâtre. 
Effondrement partiel des cheminées.

Degré 3: Dégâts sensibles à importants (dégâts structuraux modérés, dégâts 
non structuraux importants) Fissures importantes dans la plupart des murs. 
Fractures des cheminées à la jonction avec le toit; défaillance d’éléments non struc-
turaux séparés (cloisons, murs pignons).

Degré 4: Dégâts très importants (dégâts structuraux importants, dégâts 
non structuraux très importants) Défaillance sérieuse des murs; défaillance 
structurale partielle des toits et des planchers.

Degré 5: Destruction (dégâts structuraux très importants) Effondrement 
total ou presque total.

Classifi cation des dommages aux bâtiments en béton armé

Degré 1: Dégâts négligeables à légers (aucun dégât structural, légers dégâts 
non structuraux) Fissures fi nes dans le plâtre sur l’ossature ou sur les murs 
inférieurs. Fissures fi nes dans les cloisons et les remplissages.

Degré 2: Dégâts modérés (dégâts structuraux légers, dégâts non structuraux 
modérés) Fissures dans les colonnes et les poutres et dans les murs porteurs. 
Fissures dans les cloisons et les murs de remplissage; chute des revêtements 
friables et du plâtre. Chute du mortier aux jonctions entre panneaux et murs. 

Degré 3: Dégâts sensibles à importants (dégâts structuraux modérés, dégâts 
non structuraux importants) Fissures dans les poteaux et dans les nœuds 
à la base de l’ossature et aux extrémités des linteaux des murs avec des ouver-
tures. Ecaillage du revêtement de béton, fl ambement des barres d’armature 
longitudinale. Fissures importantes dans les cloisons et les murs de remplissage, 
défaillance de certains panneaux de remplissage.

Degré 4: Dégâts très importants (dégâts structuraux importants, dégâts non 
structuraux très importants) Fissures importantes dans les éléments structu-
raux avec défaillance en compression du béton et rupture des barres à haute adhé-
rence; perte de l’adhérence barres-béton ; basculement des poteaux. 
Ecroulement de quelques poteaux ou d’un étage supérieur.

Degré 5: Destruction (dégâts structuraux très importants) Effondrement total 
du rez-de-chaussée ou de parties de bâtiments.
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Photo 1
Fissures superficielles, plâtre écaillé, concerne peu de parois: DD 1

Photo 2
Cheminée endommagée: DD 1

Photo 3
Chute d’éléments de façade, autre chute possible en cas de réplique: DD 2

Annexe 4: Photos de degrés  
de dégâts et de dommages  
possibles (exemples)
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Photo 7
Fissures dans de nombreux murs, écaillage important du crépi: DD 2

Photo 4
Chute de mur pignon (non porteur), autre chute possible en cas de réplique, boucler les alentours: DD 2

Photo 5
Tassement de la toiture, déplacement et chute de tuiles: DD 2

Photo 6
Balcon détruit, autres chutes possibles en cas de réplique: DD 2

Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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Photo 11
Eclatement du béton, armature déformée, concerne peu de colonnes: DD 3

Photo 8
Fissures ouvertes et traversantes: DD 3

Photo 12
Déformation plastique de l’armature: DD 3

Photo 9
Pan de mur effondré: DD 3

Photo 10

Mur pignons détruit (endommagement important 
d’un élément non porteur): DD 3

Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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Photo 14
Fissures ouvertes et traversantes, boucler les alentours, murs désolidarisés au niveau de la toiture: DD 4

Photo 15

Murs désolidarisés aux angles, concerne  
nombreuses parois: DD 4

Photo 16

Armature mise à nu, concerne nombreuses  
colonnes: DD 4

Photo 13
Fissures ouvertes et traversantes, concerne nombreux murs: DD 3

Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre

Photo 17

Nombreux pans de murs porteurs détruits, Effon-
drement partiel de la toiture et de planchers: DD 4

Photo 18

Déformations plastiques des colonnes,  
concerne nombreuses colonnes: DD 4
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Photo 20
Majorité des parois de rez avec éclatement important du béton, armature déformée: DD 4

Photo 21
Colonnes détruites, armature déformée: DD 3

Photo 22
Armature mise à nu, éclatement important du béton: DD 4

Photo 19
Maçonnerie partiellement effondrée et fortement fi ssurée: DD 4

Manuel pour l’évaluation des bâtiments après un tremblement de terre
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Connaissances de base des échelles de  
mesures sismiques
EMS 98
L’échelle macrosismique européenne (EMS) sous-
tend l’évaluation de l’intensité sismique des  
tremblements de terre. On la désigne également 
EMS 98. Elle comprend un manuel détaillé  
comportant des directives, des illustrations et des 
exemples d’application.

Intensité
L’intensité est une mesure de l’effet du séisme à  
un endroit déterminé. L’intensité est mesurée  
à l’aide de l’échelle MSK. Celle-ci est indiquée en 
chiffres romains de I à XII.

Magnitude
La magnitude est une mesure de l’énergie libérée 
pendant un séisme.

Degré de dommage
Classification des bâtiments endommagés en cinq 
catégories (degré de dommage) en conformité avec 
l’échelle macrosismique européenne (cf. Annexe 3).

Organisation
Professionnels de la construction
Personnes au bénéfice d’une formation d’une école 
supérieure dans le domaine de la construction. 
Exemples: technicien ES, contremaître. Elles n’exé-
cutent pas de calculs statiques dans leur activité 
professionnelle quotidienne.

Experts de la construction
Personnes au bénéfice d’une formation d’une 
haute école dans le domaine de la construc- 
tion. Exemple: ingénieur. Elles réalisent des calculs 
statiques dans leur activité professionnelle quoti-
dienne.

Organe de conduite
L’organe de conduite a la responsabilité de 
conduire et soutenir l’autorité dans la préparation 
des décisions nécessaires. Parmi ses tâches  
importantes, citons les suivantes:
•	 information	de	la	population	sur	les	menaces,	 

les possibilités et les mesures de protection,
•	 alerte	et	transmission	de	l’alarme	à	la	population	

et diffusion de consignes de comportement,
•	 conduite,
•	 coordination	des	préparatifs	et	des	interventions	

des organisations partenaires du système coor-
donné de protection de la population.

Questions juridiques
Dans le présent manuel, on entend essentiellement, 
par questions juridiques, la réglementation  
de la responsabilité et de la sécurité juridique pour 
les exécutants. Ces conditions générales ne  
sont pas réglées dans le manuel sur l’évaluation 
des bâtiments après un tremblement de terre.

Glossaire / Explications
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Système de contreventement 43

3.4  Système de contreventement

A côté de la forme du bâtiment, le choix du système de stabilisation horizontale in�uence de manière
prépondérante la réponse sismique de l’édi�ce. D’une manière générale, il est préférable d’opter pour
un système porteur qui possède une certaine redondance (hyperstaticité) de façon à répartir plus favora-
blement les sollicitations sismiques et à éviter l’effondrement complet de la structure lorsqu’une
défaillance locale survient. Etant donné qu’il s’agit de résister à des sollicitations horizontales, les sys-
tèmes de contreventement habituels peuvent être envisagés pour la stabilisation parasismique. Ces prin-
cipaux systèmes sont les suivants:

• les refends (également appelés voiles)
• les cadres
• les contreventements triangulés

Certains de ces systèmes de contreventement sont parfaitement adaptés aux sollicitations sismiques,
d’autres doivent être renforcés (au sens parasismique du terme) par des dispositions constructives,
d’autres, en�n, ne sont pas recommandés. Cependant pour distinguer leurs performances parasismiques,
il faut absolument les considérer en relation avec les matériaux de construction dont ils sont constitués.
Ainsi pour les refends, par exemple, les refends en béton armé constituent une solution optimale alors
que les refends en maçonnerie non armée ne sont pas bien adaptés. Les systèmes de contreventement et
leurs combinaisons les plus courantes sont traités plus en détail dans les paragraphes suivants.

Les systèmes porteurs spéciaux comme les systèmes en coque, en arcs, suspendus, etc., peuvent éga-
lement être utilisés pour la stabilisation parasismique. Ils ne sont pas traités ici car ils doivent faire
l’objet d’investigations particulières qui sortent du cadre de ce cours. Il faut encore noter la possibilité
d’utiliser des structures préfabriquées. Du point de vue parasismique, le problème des constructions pré-
fabriquées se situe au niveau de leurs liaisons. Ces structures sont souvent constituées d’éléments sup-
portés par un appui �xe et un appui mobile. Il faut alors veiller à munir les appuis �xes d’un nombre suf-
�sant de goujons et les appuis mobiles, d’une longueur d’assise suf�sante. Aussi, il faut éviter le
renversement latéral d’éléments horizontaux préfabriqués (par des dispositifs constructifs adéquats).

Figure 3.12: Il faut éviter les changements brusques des caractéristiques dynamiques. Une réduction abrupte de la 
rigidité des éléments (à gauche) aura pour conséquence une concentration des efforts au droit du saut de rigidité. De 
même, le passage d’un système rigide à un système de contreventement souple (au centre) a pour effet de concen-
trer les sollicitations à l’interface. De grandes ouvertures perturbent la fonction de répartition des efforts horizon-

taux des diaphragmes (à droite).
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créant des points �xes, il est préférable de les disposer en regard l’un de l’autre pour limiter l’entrave
aux déformations des dalles (�gure 3.19 au centre) et éviter ainsi la formation de �ssures de retrait.

Dans le cas fréquent de deux éléments perpendiculaires en contact, il n’est en général pas judicieux
de les lier (�gure 3.19 à droite). La section ainsi formée possède une rigidité importante qui va attirer
vers elle le centre de cisaillement et engendrer des problèmes de torsion. Par ailleurs, d’un point de vue
mécanique, dans le cas de la maçonnerie, la transmission de l’effort rasant à la jonction est dif�cile et,
dans le cas du béton armé, la ductilité de la section est signi�cativement amoindrie par une table de
compression réduite (pénétration démesurée de l’axe neutre dans la section).

Résistance à la torsion

Une excentricité entre le centre de masse et le centre de cisaillement ajoute des sollicitations de tor-
sion aux efforts horizontaux. La torsion ampli�e les déformations subies par les éléments de la construc-
tion. Plus l’élément est éloigné du centre de cisaillement, plus les déformations sont ampli�ées. Lorsque
les déplacements ainsi engendrés dépassent la capacité de déformation des éléments de structure (des
colonnes, par exemple) ces derniers se rompent et, perdant leur capacité portante, entraînent l’effondre-
ment du bâtiment. En cas de disposition asymétrique des éléments de stabilisation latérale, le centre de
rigidité ne coïncide pas avec le centre de masse et le phénomène de torsion apparaît naturellement.
Cependant, même si le centre de cisaillement et le centre de masse sont théoriquement confondus, il faut
considérer la torsion car une excentricité accidentelle, due à une variation des caractéristiques (dimen-
sions, masses, charges utiles, etc.), ne peut pas être exclue. Pour cette raison, il convient de conférer
dans tous les cas une grande rigidité à la torsion à la structure.

Figure 3.19: La disposition des éléments de contreventement doit tenir compte des effets différés (à gauche). Deux 
éléments disposés à l’opposé dans un bâtiment vont entraver les déformations et engendrer des �ssures de retrait (au 
centre). La liaison de deux éléments perpendiculaires est déconseillée car la section ainsi formée n’est pas ductile (à 

droite).

Figure 3.20: Les éléments de la stabilisation horizontale doivent être disposés de manière symétrique et à la péri-
phérie, conférant ainsi une grande rigidité à la torsion du bâtiment (à gauche). Un arrangement asymétrique engen-

dre une torsion néfaste (au centre). Le bâtiment est vulnérable par rapport à la torsion si les éléments sont trop 
regroupés vers le centre (à droite).

M=S M=S M=S

M=S M

S

M=S

42 Conception des bâtiments

Discontinuité des contreventements

En dehors de la forme en élévation de l’enveloppe du bâtiment, il faut également veiller à la
régularité et à la continuité de la stabilisation latérale. Bien que le système de contreventement ne res-
sorte pas toujours clairement de la forme du bâtiment, c’est pourtant lui qui va déterminer la réponse sis-
mique de l’édi�ce. Dans ce sens, toute discontinuité de la stabilisation latérale est défavorable du point
de vue parasismique. La �gure 3.11 présente quelques exemples de discontinuité du système de contre-
ventement dans le cas où celui-ci est assuré par des refends (voiles). L’interruption des refends au rez-
de-chaussée (�gure 3.11 à gauche) est le cas typique de discontinuité de la stabilisation latérale. Les
dégâts sismiques fréquemment constatés (voir chapitre 2) montrent que cette disposition conduit inexo-
rablement à l’étage souple car les sollicitations se concentrent alors sur les quelques éléments restants
au rez-de-chaussée. Un phénomène analogue se produit si l’interruption intervient à un autre étage; qu’il
s’agisse d’un refend ou d’une colonne (�gure 3.11 au centre). Le décalage des éléments de stabilisation
est particulièrement défavorable (�gure 3.11 à droite). Bien qu’admis dans le cas statique, le chemine-
ment tortueux des charges qui lui est associé n’est pas compatible avec des sollicitations cycliques, plas-
tiques et dynamiques. Par conséquent, le comportement sismique des contreventements décalés n’est
pas satisfaisant.

Variations brusques

La �gure 3.12 présente des exemples de changements brusques, des sauts des caractéristiques du
bâtiment. La réduction abrupte de rigidité introduite au deuxième étage du bâtiment de gauche provo-
quera une concentration des efforts à cet étage, pouvant conduire à l’effondrement de celui-ci. Une
variation progressive de la rigidité est nettement préférable, du moins si elle s’opère avec une diminu-
tion vers le sommet. Une variation, même progressive, avec augmentation vers le haut est à éviter. Le
bâtiment au centre de la �gure 3.12 souffre d’un changement de système de stabilisation horizontale
avec brusque changement de rigidité. Les refends des étages supérieurs sont interrompus au rez-de-
chaussée et remplacés par des cadres. Etant donné la différence de rigidité, les efforts vont se concentrer
sur les cadres du rez-de-chaussée et le comportement sismique s’apparentera alors à celui de l’étage
souple. Dans le bâtiment de droite de la �gure 3.12, les dalles ne peuvent plus faire of�ce de diaphragme
et répartir ainsi les charges horizontales à cause des grandes ouvertures dont elles sont percées.

Figure 3.11: La discontinuité de la stabilisation latérale est très défavorable au comportement sismique. Son inter-
ruption au rez-de-chaussé (à gauche) conduit au dégât bien connu de l’étage souple. Les interruptions à d’autres éta-
ges (au centre) mènent à des dégâts similaires. Le décalage des éléments de stabilisation (à droite) est incompatible 

avec un comportement sismique sain.
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3.4  Système de contreventement

A côté de la forme du bâtiment, le choix du système de stabilisation horizontale in�uence de manière
prépondérante la réponse sismique de l’édi�ce. D’une manière générale, il est préférable d’opter pour
un système porteur qui possède une certaine redondance (hyperstaticité) de façon à répartir plus favora-
blement les sollicitations sismiques et à éviter l’effondrement complet de la structure lorsqu’une
défaillance locale survient. Etant donné qu’il s’agit de résister à des sollicitations horizontales, les sys-
tèmes de contreventement habituels peuvent être envisagés pour la stabilisation parasismique. Ces prin-
cipaux systèmes sont les suivants:

• les refends (également appelés voiles)
• les cadres
• les contreventements triangulés

Certains de ces systèmes de contreventement sont parfaitement adaptés aux sollicitations sismiques,
d’autres doivent être renforcés (au sens parasismique du terme) par des dispositions constructives,
d’autres, en�n, ne sont pas recommandés. Cependant pour distinguer leurs performances parasismiques,
il faut absolument les considérer en relation avec les matériaux de construction dont ils sont constitués.
Ainsi pour les refends, par exemple, les refends en béton armé constituent une solution optimale alors
que les refends en maçonnerie non armée ne sont pas bien adaptés. Les systèmes de contreventement et
leurs combinaisons les plus courantes sont traités plus en détail dans les paragraphes suivants.

Les systèmes porteurs spéciaux comme les systèmes en coque, en arcs, suspendus, etc., peuvent éga-
lement être utilisés pour la stabilisation parasismique. Ils ne sont pas traités ici car ils doivent faire
l’objet d’investigations particulières qui sortent du cadre de ce cours. Il faut encore noter la possibilité
d’utiliser des structures préfabriquées. Du point de vue parasismique, le problème des constructions pré-
fabriquées se situe au niveau de leurs liaisons. Ces structures sont souvent constituées d’éléments sup-
portés par un appui �xe et un appui mobile. Il faut alors veiller à munir les appuis �xes d’un nombre suf-
�sant de goujons et les appuis mobiles, d’une longueur d’assise suf�sante. Aussi, il faut éviter le
renversement latéral d’éléments horizontaux préfabriqués (par des dispositifs constructifs adéquats).

Figure 3.12: Il faut éviter les changements brusques des caractéristiques dynamiques. Une réduction abrupte de la 
rigidité des éléments (à gauche) aura pour conséquence une concentration des efforts au droit du saut de rigidité. De 
même, le passage d’un système rigide à un système de contreventement souple (au centre) a pour effet de concen-
trer les sollicitations à l’interface. De grandes ouvertures perturbent la fonction de répartition des efforts horizon-

taux des diaphragmes (à droite).
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Liquéfaction du sol
Si elles subissent de fortes secousses, des 
couches de sol sablonneuses peu compactes et 
saturées d’eau peuvent perdre leur cohésion  
et se comporter momentanément comme un fluide.

Des tassements importants et le renversement de 
bâtiments sont des conséquences typiques de  
la liquéfaction du sol.

Configuration en plan régulière 
Un bâtiment a une configuration régulière dans  
le plan lorsque:
•	 la	répartition	de	la	rigidité	horizontale	et	de	la	

masse est environ symétrique dans les  
deux directions orthogonales du bâtiment,

•	 la	forme	en	plan	du	bâtiment	est	compacte	 
(longueur cumulée des ouvertures et des parties 
saillantes inférieure à 25 % de la dimension exté-
rieure du bâtiment dans le direction considérée),

•	 la	rigidité	des	planchers	dans	leur	plan	est	
grande par rapport à la rigidité horizontale des 
éléments porteurs verticaux.

Configuration régulière en élévation
Un bâtiment est considéré comme régulier en éléva-
tion lorsque: 
•	 les	éléments	servant	à	la	stabilisation	horizontale	

du bâtiment (noyaux, parois, cadres, treillis)  
sont continus de la fondation du bâtiment au 
sommet de la partie du bâtiment considérée.

•	 La	rigidité	horizontale,	la	résistance	aux	efforts	
horizontaux et la masse des différents éta- 
ges sont constants sur la hauteur du bâtiment  
ou se réduisent régulièrement avec celle-ci  
sans changements brusques (exception: transi-
tion entre étages supérieurs et sous-sols).

Exemples de configurations irrégulières en plan: distribution fortement asymétrique des éléments 
de contreventement, grandes ouvertures, forme non compacte. 

Exemples de configurations irrégulières en élévation 

Liste de contrôle de la  
terminologie technique
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Figure 3.12: Il faut éviter les changements brusques des caractéristiques dynamiques. Une réduction abrupte de la 
rigidité des éléments (à gauche) aura pour conséquence une concentration des efforts au droit du saut de rigidité. De 
même, le passage d’un système rigide à un système de contreventement souple (au centre) a pour effet de concen-
trer les sollicitations à l’interface. De grandes ouvertures perturbent la fonction de répartition des efforts horizon-

taux des diaphragmes (à droite).

Rez-de-chaussée souple  Mécanisme de colonne au rez Etage supérieur souple

Etages souples («soft storey»)
Beaucoup d’effondrements sont causés par  
les étages souples. Les éléments de contrevente-
ment, par exemple les parois porteuses, pré- 
sentes dans les étages supérieurs sont interrom-
pues au niveau du rez-de-chaussée. Par ce  
fait, un rez-de-chaussée souple en direction hori- 
zontale est créé. Les colonnes ne sont pas en 
mesure de résister aux mouvements différentiels 
entre le sol et la partie supérieure du bâtiment  
sans endommagement. Les grandes déformations 
plastiques aux extrémités des colonnes mènent  
au redouté mécanisme de colonne et à l’effondre-
ment de l’étage concerné, voir du bâtiment entier.

Un étage souple peut également se trouver  
dans les étages supérieurs. Le mécanisme de  
rupture et les conséquences sont les mêmes  
que pour le rez-de-chaussée souple. 

Colonnes courtes
La rupture par cisaillement de colonnes courtes  
est une cause fréquente d’endommagement  
important ou d’effondrement de bâtiments lors  
de séismes. 

Il s’agit de colonnes avec un faible élancement, 
c’est-à-dire une grande dimension horizontale par 
rapport à la hauteur libre. Celles-ci sont fréquem-
ment encastrée dans des poutres massives ou 
restreintes dans leur mouvement par l’agencement 
de parapets («colonnes raccourcies de manière  
non planifiée»). 

Ancrage de maçonnerie
Moyen d’assemblage en acier pour tenir des 
façades en maçonnerie par liaison avec d’autres 
murs en maçonnerie ou par liaison avec les  
planchers. 
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